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CH GEORGE SAND

18-2014-04-30-001

Délégation de signature Direction des Usagers, de la

Qualité et de la Communication N°

CHGS-DELEG.SIGNATURE-DUQC-2014-005 
Décision portant délégation de signature pour signer, en qualité de Directeur Adjoint chargé de la

Direction de la Qualité, des Usagers et de la Communication, dans la limite de ses attributions et

au nom du Directeur avec obligation d’en rendre compte, tous documents et correspondances : 

• En lien avec les missions relatives à la Qualité, la Communication ; les Usagers, les Assurances

et Contentieux.

• En lien avec l'Accueil Familial Thérapeutique et la Maison d'Accueil Spécialisée.

CH GEORGE SAND - 18-2014-04-30-001 - Délégation de signature Direction des Usagers, de la Qualité et de la Communication N°
CHGS-DELEG.SIGNATURE-DUQC-2014-005 3



  1  

  
  
 
 
 
 

DÉCISION DE DÉLÉGATION DE  SIGNATURE  
 

DIRECTION QUALITÉ, USAGERS, COMMUNICATION 
 

N°CHGS-DELEG.SIGNATURE-DUQC-2014-005 
 
 

LE DIRECTEUR DE L'ETABLISSEMENT INTERCOMMUNAL  
DE SANTE MENTALE DU CHER  

 
 
- Vu la Loi n° 2009-879 du 21 Juillet 2009 modifiée portant réforme de l’Hôpital et relative aux 

Patients, à la Santé et aux Territoires, 

- Vu la Loi n° 83-634 du 13 Juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 

- Vu la Loi n° 86-33 du 09 Janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique hospitalière, 

- Vu le Décret n° 2005-921 du 02 Août 2005 portant statut particulier des grades et emplois des 
personnels de direction des Etablissements Publics de Santé, 

- Vu le Décret n° 2009.1765 du 30 Décembre 2009, relatif au Directeur et aux membres du 
Directoire des établissements publics de santé, 

- Vu l’Arrêté du Centre National de Gestion du 31 Mars 2014 nommant Monsieur 
Philippe ALLIBERT, Directeur Adjoint hors classe chargé de la Qualité, des Usagers et de la 
Communication, au Centre Hospitalier George Sand, à compter du 1er Mai 2014, 

- Vu le Décret n° 2009-1765 du 30 Décembre 2009 relatif à la délégation de signature des 
directeurs des établissements publics de santé, 

- Vu les articles L.6143-7, D.6143-33 à D.61433-35 et R.6143-38 du Code de la Santé Publique, 

- Considérant le départ à la retraite de M. Roland DEMAY, Directeur Adjoint, 

- Considérant la nouvelle répartition des domaines de délégation entre les membres de l’Equipe 
de Direction de l’établissement 

 
 

DECIDE 
 
 

Article 1 
 
Monsieur Philippe ALLIBERT, Directeur hors classe, est chargé auprès du Directeur de la Direction 
de la Qualité, des Usagers et de la Communication qui regroupe les missions suivantes : 
 

• Gouvernance 
• Qualité, Gestion des Risques 
• Usagers et Majeurs Protégés 
• Service Socio-éducatif 
• Accueil Familial Thérapeutique 
• Communication et documentation 
• Standard central 

• Contentieux / Affaires Juridiques et Assurances 
 

 
Etablissement Intercommunal de Santé Mentale du Cher 

 

DIRECTION GENERALE 
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Article 1.1 
 

Délégation est donnée à Monsieur Philippe ALLIBERT chargé des fonctions précitées, à l'effet de 
signer au nom du Directeur, tous documents et correspondances :  

 

• En lien avec les missions relatives à la Qualité, la Communication ; les Usagers, les Assurances 
et Contentieux. 

 

• En lien avec l'Accueil Familial Thérapeutique et la Maison d'Accueil Spécialisée. 
 
 

Article 1.2 
 

Monsieur Philippe ALLIBERT, Directeur Adjoint chargé de la Direction de la Qualité, des Usagers 
et de la Communication, rend compte régulièrement au Directeur, des conditions d’exercice de cette 
délégation qui peut être rapportée à tout moment. 
 
 
Article 2 
 
Article 2-1 
 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Philippe ALLIBERT, délégations sont données, 
dans le cadre des délégations de signature spécifiques afférentes à leurs domaines d’activité, à : 
 

• Madame Emilie CHOTARD, Ingénieure Qualité, Responsable Qualité, pour signer les 
documents relatifs à la Qualité / Gestion des Risques dans le cadre de la décision spécifique 
prise dans ce domaine de délégation 

• Monsieur Jean-François BILLAULT, Attaché d’Administration Hospitalière au Service des 
Admissions 

• Madame Nadine PREAU, Adjoint des Cadres, Responsable des Assurances 

• En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Philippe ALLIBERT, délégation est donnée, 
dans le cadre de l’organisation et du fonctionnement de l’A.F.T, à : 
 

o Madame Sandrine BAUS, Adjoint des Cadres Hospitalier au Service des Relations 
Humaines, antenne de DUN SUR AURON, aux fins de signer les attestations d’emplois des 
agents de l’A.F.T. 

 

o Madame Martine PILLET, Cadre de Santé de l’A.F.T., aux fins de signer les autorisations 
d’absence pour congés des agents des unités d’Accueil Familial Thérapeutique (AFT). 

 
 
Article 2-2 
 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Philippe ALLIBERT et de Monsieur le Directeur, 
délégation est donnée à Madame Clarisse BERTHIAS, Directrice hors classe, pour signer tous 
documents et correspondances cités à l’article 1, non visés à l’article 2-1. 
 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur le Directeur et de Madame Clarisse BERTHIAS, 
délégation de signature est donnée, dans l’ordre de présence, à Monsieur Nicolas WITTMANN, 
Directeur de classe normale, à Monsieur Sylvain MARTIN, Directeur hors classe (dans la limité de 
la compatibilité avec ses fonctions de comptable matière) pour signer tous documents et 
correspondances cités à l’article 1, non visés à l’article 2-1. 
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Article 3 
 
La présente décision abroge et remplace la décision en vigueur depuis le 10 Avril 2012 et prend 
effet au 1er Mai 2014 
 
         Fait à Bourges, le 30 Avril 2014 
 

             LE DIRECTEUR 
 
 
 
 
          Jean-Paul SERVIER 
 

 
  VISA 
 
 
- M. Philippe ALLIBERT 
 
 
 
 
- Mme Clarisse BERTHIAS 
 
 
 
 
- M. Nicolas WITTMANN 
 
 
 
 
- M. Sylvain MARTIN 
 
 
 
 
- Madame Sandrine BAUS 
 
 
 
- Madame Martine PILLET 
 
 
 
 

DESTINATAIRES  
 

• Intéressés 

• Monsieur le Trésorier Principal 

• Dossier "Décision de délégation de signature" (service financier) 

• Dossier Conseil de Surveillance (pour communication) 

• Service Communication (site internet et affichage) 

• Recueil des Actes Administratifs 
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CH GEORGE SAND

18-2016-01-04-003

Délégation de signature Ordonnateur / DAFSI

n°CHGS-DELEG.SIGNATURE-ORDONNATEUR-DAF

SI-2016-024
Décision portant délégation de signature :

Ø Pour signer, en tant Ordonnateur de l’Établissement Intercommunal de Santé Mentale du Cher,

électroniquement (ou de manière manuscrite en cas de procédure dégradée) tout bordereau de

mandatement et de recettes comme suit : 

- En 1ère intention pour les mandats et les titres de recettes diverses.

- En 3ème intention pour les titres de recettes des frais de séjour des admissions, relevant de la

délégation de signature de la Direction des Usagers

n°CHGS-DELEG.SIGNATURE-USAGERS-2016-025, en cas d’empêchement de ce dernier, et

d’empêchement du Directeur chargé de la Direction des Usagers, de la Qualité et de la

Communication.

Ø	Pour signer les pièces et actes administratifs de toute nature relevant de l'ensemble de ses

attributions, en qualité de responsable des Affaires Financières et du Système d'Information de

l'Établissement Intercommunal de Santé Mentale du Cher.
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DECISION PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE  
 

� ORDONNATEUR 
 

� DIRECTION DES AFFAIRES FINANCIERES ET 
DU SYSTEME D'INFORMATION  

 

CHGS-DELEG.SIGNATURE-ORDONNATEUR-DAFSI-2016-024 
 

 
 

LE DIRECTEUR DE L'ETABLISSEMENT INTERCOMMUNAL 
DE SANTE MENTALE DU CHER  

 
 

- Vu le code de la santé publique et notamment les articles L 6143-7 relatif aux attributions des 
Directeurs des Etablissements Publics de Santé, et D 6143-33 à D 6143-35 relatifs aux 
modalités de délégation de signature des Directeurs d'établissements Publics de santé ; 

 

- Vu la décision portant Délégation de Signature du 21 Septembre 2015 n° CHGS-
DELEG.SIGNATURE-ORDONNATEUR-DAFSI-2015-023 ; 

 

- Vu la Décision de Recrutement par voie de mutation en date du 11 Janvier 2016 en qualité 
d’Attachée d’Administration Hospitalière du Centre Hospitalier George Sand de Madame 
Catherine ZEFNER ; 

 

- Considérant que la prise des fonctions de Madame Catherine ZEFNER, Attachée 
d’Administration Hospitalière  met fin aux fonctions de remplacement de Monsieur Mathieu 
ARNAUD, Attaché d’Administration Hospitalière par Madame Annie COUTURIER, Adjoint 
des Cadres ; 

 
 

 

DECIDE 
 
 

Article 1 :  
 

Madame Clarisse BERTHIAS, Directeur hors classe, est chargée des fonctions de Directrice 
Adjointe des Affaires Financières et du Système d'Information. 

 
 

A. Fonctions d’Ordonnateur 
 

Article 2 :  
 

Madame Clarisse BERTHIAS exerce les fonctions d'ordonnateur de l'Etablissement Intercommunal 
de Santé Mentale du Cher, et, à ce titre, signe électroniquement (ou de manière manuscrite en cas de 
procédure dégradée) tout bordereau de mandatement et de recettes comme suit :  

 

- En 1ère intention pour les mandats et les titres de recettes divers. 
 

- En 3ème intention pour les titres de recettes des frais de séjour des admissions, relevant de la 
délégation de signature de Monsieur Jean-François BILLAULT, Attaché d’Administration 
Hospitalière, en cas d’empêchement de ce dernier, et d’empêchement de Monsieur ALLIBERT, 
Directeur Adjoint. 

 

 

 
Etablissement Intercommunal de Santé Mentale du Cher 

 

DIRECTION GENERALE 
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Article 3 :  
 

En cas d'empêchement ou d’absence de Madame Clarisse BERTHIAS, les fonctions d'ordonnateur 
de l'Etablissement sont assurées par le Directeur, ou dans l'ordre de présence, Monsieur 
Philippe ALLIBERT, Directeur Adjoint, ou Monsieur Nicolas WITTMANN, Directeur Adjoint ou 
Madame Catherine ZEFNER, Attachée d’Administration Hospitalière à l’exception de la signature 
de tout bordereau de mandatement et de recettes qui est alors assurée comme suit : pour les 
mandats, électroniquement ou de manière manuscrite, dans l’ordre suivant :  
 

- Madame Catherine ZEFNER, Attachée d’Administration Hospitalière, Service Financier 
 

- Monsieur Jean-François BILLAULT, Attaché d’Administration Hospitalière 
 

- Monsieur Philippe ALLIBERT, Directeur Adjoint 
 
Et de manière manuscrite, en cas de procédure dégradée, en dernière intention : 

 

- Monsieur Nicolas WITTMANN, Directeur Adjoint 
 
 

B. Fonctions de Directeur des Affaires Financières et du Système d'Information 
 
 

Article 4 :  
 

Délégation est donnée à Madame Clarisse BERTHIAS chargée des fonctions précitées à 
l’article 1, à l'effet de signer les pièces et actes administratifs de toute nature relevant de l'ensemble 
de ses attributions, en qualité de responsable des Affaires Financières et du Système d'Information 
de l'Etablissement Intercommunal de Santé Mentale du Cher. 
 
 
Article 5 :  
 

En son absence, délégation est donnée à Madame Catherine ZEFNER, Attachée d’Administration 
Hospitalière pour les actes en lien avec l'activité de la Direction des Affaires Financières et du 
Système d'Information, à l'exception des courriers avec la tutelle. 
 

Cette délégation concerne notamment :  
 

- Tous les courriers relatifs à la gestion et au fonctionnement des services des Affaires 
Financières ou du Système d'Information, 
 

- Les bons de commande de classe 6 et 2 relevant du service des Affaires Financières et du 
Système d'Information, 
 

- Les pièces justificatives et tous les documents relatifs aux dépenses engagées pour ce service. 
 
 

C. Comptable Matières 
 
 

Article 6 : Comptabilité - Matières 
 

Les fonctions d’ordonnateur et de comptable – matières étant réglementairement incompatibles, 
les attributions dans ce domaine pour les équipements et consommables informatiques et 
téléphoniques ainsi que les activités thérapeutiques sont exercées par Monsieur Sylvain MARTIN, 
Directeur Adjoint dans le cadre de sa délégation, en qualité de comptable matières pour les suivis 
et balances de stocks, inventaires et réformes. 
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Article 7 : 
 

La présente décision prend effet à compter du 04 Janvier 2016 et abroge la décision du 
21 Septembre 2015 n° CHGS-DELEG.SIGNATURE-ORDONNATEUR-DAFSI-2015-023 ainsi 
que toutes décisions antérieures. 
 

      Fait à Bourges, le 04 Janvier 2016 
 

          LE DIRECTEUR, 
 
 
 

 
       Jean-Paul SERVIER 

 
 

      VISA  :  
 
 
- Mme Clarisse BERTHIAS, Directrice Adjointe 
 
 
 

- M. Philippe ALLIBERT, Directeur Adjoint  
 
 
 

- M. Nicolas WITTMANN, Directeur Adjoint 
 
 
 

- M. Sylvain MARTIN, Directeur Adjoint 
 
 
 

- M. Clément VO-DINH, Adjoint des Cadres Faisant Fonction Attaché d’Administration Hospitalière 
 
 
 

- M. Jean-François BILLAULT, Attaché d’Administration Hospitalière 
 
 
 

- M. Eric FAURE, Ingénieur Informaticien  
 
 

- Mme Catherine ZEFNER, Attachée d’Administration Hospitalière 
 
 

- Mme Annie COUTURIER, Adjoint des Cadres 
 
 
 

- Mme Sophie LAUGUIOT, Adjoint des Cadres 
 
 
 

- Mme Isabelle MERIE, Adjoint des cadres 
 
 

 
DESTINATAIRES  

 

- Intéressés 

- Monsieur le Trésorier Principal 

- Dossier "Décision de Délégation de signature" (Service Financier) 

- Dossier Conseil de Surveillance (pour communication) 

- Service Communication (site internet et affichage) 

- Recueil des Actes Administratifs 
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PREFECTURE DU CHER

18-2016-02-24-007

Avis de la CDAC du 24-02-2016 : extension ensemble

commercial à Bourges
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PRÉFET DU CHER

PRÉFECTURE
DIRECTION de la RÉGLEMENTATION

et des LIBERTÉS PUBLIQUES
Bureau de la Réglementation Générale 

et des Élections

---

Extension ensemble commercial 
à Bourges 

N° PC 18 033 15B0160

AVISAVIS

La Commission Départementale d’Aménagement Commercial du Cher,

Aux termes du procès-verbal de ses délibérations en date du 24 février 2016, prises sous la présidence
de M. Fabrice ROSAY, secrétaire général de la préfecture du Cher, représentant la Préfète empêchée,

Vu le Code de Commerce et notamment ses articles L. 750-1 à L. 752-26, R. 751-1 à R. 752-48, 

Vu  la  loi  n°  2014-626  du  18  juin  2014  relative  à  l'artisanat,  au  commerce  et  aux  très  petites
entreprises,  

Vu le décret n° 2015-165 du 12 février 2015 relatif à l’aménagement commercial,

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l'État dans les régions et les départements, 

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°2016-1-0002  du  1er  janvier  2016  accordant  délégation  de  signature  à
M. Fabrice ROSAY, secrétaire général de la préfecture du Cher, 

Vu  l'arrêté  préfectoral  n° 2015-1-0601  du  19  juin  2015  modifié  par  l'arrêté  2015-1-1262  du  27
novembre 2016 portant composition de la Commission Départementale d’Aménagement Commercial
du Cher, 

Vu la demande de permis de construire déposée le 17 décembre 2015 et enregistrée sous le N° PC 18
033 15B0160 par la communauté d'agglomération Bourges Plus,

Vu la demande transmise par le président  de la communauté d'agglomération Bourges Plus le 17
décembre 2015, complétée le 4 janvier 2016, de la SAS 3J, 13 rue de Sarliève à Cournon d'Auvergne
(63800) en vue d’être autorisée à procéder à l'extension de 6 440 m² d'un ensemble commercial de
5 410 m², portant sa surface de vente totale à 11 850 m², par la création de 11 cellules commerciales à
Bourges (18000) – zone industrielle La Charité-Les Basses Chappes, chemin des Vignes de Chappe,
sur les parcelles cadastrées section  BX n°355, 356,357,358,360,361, 

Vu l'arrêté préfectoral du 14 janvier 2016 précisant la composition de la Commission Départementale
d’Aménagement Commercial du Cher pour l'examen de la demande susvisée, 

Vu le rapport d'instruction présenté par la Direction Départementale des Territoires du Cher,

Après  qu'en  aient  délibéré  les  membres  de  la  commission  assistés  de  Mmes  BOURILLON  et
MARQUET, représentant le Directeur Départemental des Territoires du Cher, 

Considérant que la CDAC se prononce sur les effets du projet en matière d'aménagement du territoire ,
de  développement  durable  et  de  protection  des  consommateurs  suivant  les  critères  d'évaluation
énoncés à l'article L. 752-6 du code de commerce, 
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Considérant que la localisation du projet est conforme aux préconisations du SCoT pour les ensembles
commerciaux majeurs puisqu'il est situé dans une zone d'aménagement commercial identifiée dans le
document, plus précisément sur une  friche "dent creuse" de la zone commerciale existante, 

Considérant que le site est desservi par les transports en commun avec deux arrêts de bus situés entre
200 et 300 mètres de l'ensemble commercial et seront accessibles par des voies piétonnes, , 

Considérant que les déplacements doux sont possibles mais qu'ils sont rendus difficiles dans cette zone
d'entrée de ville où la circulation routière est dense, 

Considérant qu'en termes de développement durable, le projet est peu ambitieux et ne propose rien de
concret au-delà de l'obligation de la mise en œuvre de la RT2012, 

Considérant toutefois que le projet intègre la pose de panneaux solaires, sans précisions des surfaces,
sur les toitures des cellules commerciales afin de produire l'eau chaude des sanitaires, 

Considérant que le projet est conforme aux préconisations du SCOT' en termes d'insertion paysagère,
concernant  la  limitation de l'impact  visuel  des parkings depuis  la route,  la  densité  et  la  taille  des
végétaux,

Considérant  également  qu'il  existe  déjà  à  proximité,  dans  la  zone  de  La  Charité,  des  friches
commerciales qui risquent de se développer lors des transferts de magasins dans les nouvelles zones
commerciales, 

Considérant  que  l'offre  commerciale  est  déjà  très  riche  dans  l'agglomération  et  qu'à  l'échelle  du
territoire,  le  projet  est  susceptible  d'influer  sur  l'équilibre  commercial  actuel,  notamment  sur  le
commerce du centre ville de Bourges,

Considérant toutefois que le représentant de la ville de Bourges a précisé en séance que la clientèle des
zones périphériques n'étant pas la même que celle du centre ville, les commerces du centre ville ne
sont pas en opposition avec ceux de la périphérie, que l'offre commerciale du centre ville propose des
produits de haute et moyenne gamme, tandis que ceux situés en périphérie propose des produits de
basse et moyenne gamme, 

Considérant que le projet est une seconde tranche d'aménagement d'un ensemble commercial existant
et présentant des parkings mutualisés, 

Considérant que le projet prévoit un doublement de la surface de vente de l'ensemble commercial,
alors que la population de la zone de chalandise a baissé de 1,23% entre 2006 et 2012, 

Considérant que le projet ne répond pas aux prescriptions et recommandations du SCOT notamment en
ce qu'il prévoit un nombre trop élevé de place de parking pour la totalité de l'ensemble commercial
(847 au lieu de 593 recommandées), 

Considérant que l'emprise foncière du bâti (22%) est inférieure aux 40% recommandés par le SCOT de
la surface du projet commercial, 

Considérant  que  les  critères  de  la  loi  ALUR ne  sont  pas  respectés  ni  au  niveau  de  l'emprise  du
stationnement qui représente 169 % des surfaces bâties alors qu'elle doit  être limitée à 75% de la
surface plancher des bâtiments, ni au niveau de l'emprise du stationnement qui doit être limitée à 30%
de  l'emprise  du  projet,  or  elle  atteint  34%,  ce  qui  rend  le  projet  peu  vertueux  en  matière  de
consommation d'espace, 

Considérant  que  le  projet  est  situé  dans  le  périmètre  de  protection  rapprochée  du  captage
d'alimentation en eau potable de Saint-Ursin qui prévoit que les eaux pluviales ne soient pas infiltrées
dans ce périmètre et que les parkings soient bien imperméabilisés, 

Considérant  que le  projet  prévoit  la  mise  en place de revêtements  perméables  qui  sont  justement
proscrits dans ce secteur du périmètre de protection du captage de Saint-Ursin, 
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Considérant que le pétitionnaire a annoncé en séance une modification du plan de masse du permis de
construire liée à la suppression des surfaces de stationnement en "Evergreen" et que cette information
importante n'a pas été portée à la connaissance des membres de la commission avant la réunion, 

Considérant que les modifications annoncées ne figurent pas au dossier sur lequel les membres doivent
se prononcer, 

Considérant  que  les  membres  souhaitent  examiner  ce  point  important  avant  de  se  prononcer
définitivement, 

La commission a rendu un avis défavorable sur le projet susvisé par 6 abstentions, 2 votes défavorables
et 2 votes favorables : 

  

se sont abstenus : 

-   M. Daniel FOURRÉ,  représentant le Président du Conseil Départemental,
-   Mme Laurence RENIER, représentant les maires au niveau départemental,

- M. Jean-Louis SALAK, représentant les intercommunalités au niveau départemental
-    Mme Véronique FENOLL, Présidente du SIRDAB,
-    Mme Ingrid MEERSCHOUT, personnalité qualifiée en matière de consommation et de
protection des consommateurs,  
-   M. Bernard SOUDÉE, personnalité qualifiée en matière de développement durable et
d'aménagement du territoire,

ont donné un avis favorable :   
-   M. Philippe MERCIER, représentant le maire de Bourges
-   M. Rodolphe CHEMIERE, personnalité qualifiée en matière de développement durable et 
d’aménagement du territoire,    

ont donné un avis défavorable :
-   M. Denis POYET, représentant le président de la communauté d'agglomération Bourges
Plus
-  M. Christian PERSONNAT, personnalité qualifiée en matière de consommation et de
protection des consommateurs,

Était absente :   Mme Agnès SINSOULIER-BIGOT, représentant le président du Conseil  Régional
Centre-Val de Loire. 

En  conséquence,  est  refusé  à  la  SAS  3J,  13  rue  de  Sarliève  à  Cournon  d'Auvergne  (63800)
l'autorisation de procéder à l'extension de 6 440 m² d'un ensemble commercial de 5 410 m², portant sa
surface de vente totale à 11 850 m², par la création de 11 cellules commerciales  à Bourges (18000) –
zone industrielle La Charité-Les Basses Chappes, chemin des Vignes de Chappe, sur les parcelles
cadastrées section BX n°355, 356,357,358,360,361 susvisée.

Bourges, le 24 février 2016

Le Président de la Commission,

signé Fabrice ROSAY
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